
Extrait du registre des délibérations 
Du conseil municipal 

Délibération n° 
2022.160 R 
Objet : Révision allégée du Plan 
Local d'Urbanisme. 

De la Commune d'EMBRUN 

Séance du 8 novembre 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le huit novembre à 18h00 
Le conseil municipal de la commune d'EMBRUN, 
Légalement convoqué le 31 octobre 2022, 
S' est réuni en session ordinaire, à la Salle de la 
Sous la présidence de Madame Chantal EYMEOUD, le Maire 
Secrétaire de séance: Madame Ouria BLANCHET 
Nombre de membres en exercice: 29 
Nombre de membres présents : 20 
Nombre de votants : 26 

Présents : Madame Chantal EYMEOUD, Messieurs Marc AUDIER, Madame Zoïa DEPEILLE, 
Monsieur Franck BERNARD-BRUNEL, Madame Jehanne MARROU, Monsieur Christian 
COULOUMY, Mesdames Audrey CEARD, Ouria BLANCHET, Messieurs, Jean-Claude DOU, 
Bernard FANTI, Christian GUENEAU, Denis GRAS, Patrice RENOUF, Vincent ESMIEU, Madame 
Annick BOUISSIERE Messieurs Robert PELLISSIER, Jean-Louis RIFFAUD, Olivier LEFRANCOIS, 
Jean-Paul THIBAUT, Madame Marie-Claude RYCKEBUSCH-LOZZA. 
Représentés : 
Monsieur Christian PARPILLON donne pouvoir à Monsieur Marc AUDIER, 
Madame Wiebke SILVE donne pouvoir à Madame Jehanne MARROU, 
Monsieur Pierrick ROMAN donne pouvoir à Madame Audrey CEARD, 
Madame Nathalie BERNARD donne pouvoir à Madame Zoïa DEPEILLE, 
Monsieur Alexandre DIDIER donne pouvoir à Monsieur Christian COULOUMY, 
Madame Claire SARDY donne pouvoir à Madame Chantal EYMEOUD. 
Absents non excusés : 
Mesdames Barbara GASQUET, Valérie BARTHELON, Emilie SCRIBOT. 

- Vu le code général des collectivités territoriales, 
- Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 153-8 et suivants et L. 103-2 
- Vu le Plan Local <l'Urbanisme d'Embrnn approuvé le 28/06/2006, révisé les 20/06/2007 et 

02/10/2008, modifié les 02/10/2008 et 5/10/2009, révisé et modifié le 16/06/2010, révisé et 
modifié le 22/07/2011, modifié le 09/10/2014 et mis à jour les 09/03/2016 et 14/03/2016, 
modifié les 08/12/2016, 23/02/2017, 19/04/2017et 07/03/2018, mis en révision le 02/07/2015 
par délibération n° 2015.98; 

• Considérant que le classement sectoriel en élément de paysage à préserver des parcelles B 1277 
et B1272 au niveau du hameau de Pralong est une erreur d'appréciation et que la qualité 
paysagère du lieu est davantage en lien avec la présence d'un alignement d'arbres implanté en 
limite des parcelles qu'avec les prairies qui les compose. 

• Considérant qu' il convient de déplacer la protection de l'élément de paysage sur l'alignement 
d'arbres et de libérer le cœur des parcelles de la protection. 

• Considérant que cette évolution ne porte pas atteinte aux orientations du projet d'aménagement 
et de développement durables. 

• Considérant que selon l'article L.153-34 lorsque la révision d'un PLU a uniquement pour objet 
de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le 
plan d'aménagement et de développement durables, un procédure dite allégée de révision est 





mise en œuvre. Le projet de révision allégée fait l'objet un examen conjoint de l'Etat, de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, et des 
personnes publiques associées mentionnées aux a1ticles L. 132-7 et L. 132-9. 

• Considérant que les conditions réglementaires sont réunies pour engager une procédure de 
révision allégée. 

• Considérant qu' il y a lieu de préciser les objectifs poursuivis et les modalités de la conce1tation 
conformément à l'mticle L153-12 du code de l'urbanisme. 

Le Comité Consultatif Urbanisme et travaux en date du 2 novembre 2022 a examiné ce dossier. 

Madame le Maire entendue, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité décide : 

• DE PRESCRIRE la révision allégée du PLU selon les modalités définies à l'article L153-34 
du code de l'urbanisme 

• DE PRECISER les objectifs poursuivis par la révision allégée : 
Modification de la protection d'un élément de paysage au niveau du hameau de Pralong. 

• DE FIXER les modalités de la concertation publique : 
L' affichage de la présente délibération pendant une durée d'un mois en mairie 
L'information du public par le biais d'un communiqué de presse publié Gournal diffusé 
dans le département et sur le site internet de la mairie) 
la mise à disposition d'un registre spécifique jusqu'à l'arrêté du projet de révision 
allégée par le conseil municipal. Ce registre, destiné aux observations sera mis à 
disposition du public au service urbanisme aux jours et heures habituelles d'ouverture 
de la mairie. 
La possibilité d'adresser les observations à Madame le Maire par courrier à l' adresse 
de la mairie. 

• DE DIRE que conformément à l'article L. 132-11 du code de l'urbanisme, la présente 
délibération sera notifiée aux personnes publiques associées suivantes : 

M. le préfet du dépmtement. 
Aux présidents du Conseil régional PACA et du Conseil départemental des Hautes 
Alpes, 
Aux présidents de la Chambre de commerce et d'industrie, de la Chambre des métiers 
et de la Chambre d'agriculture, 
A la présidente de la communauté de communes de Serre-Ponçon compétente en 
matière de schéma de cohérence territoriale en application de l'article L. 143-16 du code 
de l'urbanisme, 
A la présidente la communauté de communes de Serre-Ponçon compétente en matière 
d'organisation des transports urbains, 
Au président de l' organisme de gestion du parc national des Ecrins. 
Aux maires des communes limitrophes : 

• Baratier, 
• Crots, 
• Saint Sauveur, 
• Puy Sanières, 
• Saint André les Alpes 
• Réallon 



• Puy Saint Eusèbe 
• Et Châteauroux les Alpes 

• DE DONNER pouvoir à Monsieur le Premier Adjoint MarcAudier de procéder à tous les actes 
nécessaires à la révision allégée du PLU et de signer tous les documents nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

• Conformément à l'article R. 153-21 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera l' objet 
d'un affichage en mairie durant un mois, mention en sera faite dans un journal diffusé dans le 
département. 

Embrun le 9 novembre 2022 

Le Maire, 

Chantal EYMEOUD 




